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1 

1 lntroduction 

1.1 Objet des presentes directives 
Vu le eh. 2.31, let. a) du reglement d'examen relatif a l'oetroi du brevet federal de 
eontremaTtre eonstruction / eontremaTtre eonstruetion du 20 juin 2023, la eommission 
eentrale arrete les direetives suivantes en lien avee le reglement d'examen susmentionne. 

Les direetives eompletent le reglement d'examen. Elles s'adressent en premier lieu aux 
eandidats aux examens federaux, mais aussi aux experts d'examens et aux prestataires de 
eours preparatoires. Elles eontiennent toutes les informations utiles dans le eadre de la 
preparation et de la realisation d'un examen federal. 

1.2 Organe responsable 

1.3 

Les organisations suivantes eonstituent l'organe responsable de l'examen professionnel de 
eontremaTtre eonstruetion / eontremaTtre eonstruetion: 
■ Soeiete Suisse des Entrepreneurs (SSE) 
■ Infra Suisse 
■ Assoeiation Suisse des Entreprises de Forage et de Seiage du beton 
■ CADRES DE LA CONSTRUCTION SUISSE 
■ Syndieat Unia 
■ Syndieat Syna 

L'organe responsable est eompetent pour toute la Suisse. 

Bases legales 
■ Loi federale sur la formation professionnelle (LFPr) du 13 deeembre 2002 
■ Ordonnanee sur la formation professionnelle (OFPr) du 19 novembre 2003 
■ Reglement d'examen professionnel eoneernant l'examen de eontremaTtre 

eonstruetion / eontremaltre eonstruetion du 20 juin 2023 

2 Organisation de l'examen 

2.1 

2.2 

2.3 

Commission centrale 
La eommission eentrale assume des fonetions de eoordination et est responsable du 
developpement et de l'assuranee de la qualite ainsi que de l'adaptation eonstante de 
l'examen federal aux exigenees du marehe du travail. La eomposition et les täehes de la 
eommission eentrale sont definies aux eh. 2.2 et 2.3 du reglement d'examen. 

Commission d'examen 
La realisation de l'examen est eonfiee a une eommission d'examen. La eomposition et les 
täehes de la eommission d'examen sont definies aux eh. 2.4 et 2.5 du reglement d'examen. 

Direction d'examen 
La direetion d'examen est assumee par un membre de la eommission d'examen pour 
ehaque region linguistique. La eommission d'examen assure egalement la suppleance de la 
direction d'examen. La direction d'examen accompagne les experts sur site et assure la 
surveillanee des examens eerits. Par ailleurs, eile assure aux candidats de passer l'examen 
dans les memes conditions. Elle rend eompte du deroulement des examens federaux a la 
commission d'examen au cours de la seance d'attribution des notes. 
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2.4 Secretariat des examens de la formation professionnelle superieure (FPS) 
Le secretariat des examens effectue toutes les täches administratives et organisationnelles 
en lien avec les examens federaux et est l'interlocuteur dedie pour taut ce qui a trait a ces 
täches. 

Les täches incluent: 
■ Etablissement du budget et des comptes a l'intention de la commission centrale 
■ Gestion du processus d'indemnisation de la commission d'examen, des experts et 

des redacteurs du contenu de l'examen 
■ Publication de l'examen professionnel federal 
■ Gestion de la procedure d'inscription 
■ Communication des decisions relatives a l'admission a la demande de la commission 

d'examen 
■ Facturation et encaissement des taxes d'examen 
■ Elaboration des plans d'intervention pour les experts ainsi que du programme 

d'examen 
■ Suivi de l'outil pour experts 
■ Organisation de formations continues destinees aux experts 
■ Suivi et soutien du processus d'elaboration de l'examen ainsi que mise a disposition 

d'une traduction correcte des epreuves de l'examen 
■ Correspondance avec les membres de la commission d'examen, les experts et les 

candidats 
■ Planification, organisation et prise en charge du proces-verbal lors des seances de la 

commission d'examen 
■ Coordination de l'impression des documents d'examen et mise a disposition des 

copies d'examen 
■ Assistance de la direction d'examen sur le lieu d'examen 
■ Saisie permanente des resultats d'examen et preparation des notes a l'attention de la 

commission d'examen 
■ Communication des resultats d'examen apres decision de la commission d'examen 
■ Traitement administratif des requetes et des recours 
■ Redaction du rapport sur la realisation de l'examen a l'intention du SEFRI 

Adresse du secretariat des examens FPS: 
Societe Suisse des Entrepreneurs (SSE) 
Domaine Formation 
Weinbergstrasse 49 
8042 Zurich 

Tel. +41 58 360 76 99 
pruefungssekretariat@baumeister.ch 
www.entrepreneur.ch 

2.5 Service de redaction 
La commission d'examen etablit et dirige un service de redaction en vue de l'elaboration et 
de l'assurance qualite des contenus des examens. Les membres du service de redaction 
sont elus par la commission d'examen. Les differentes regions linguistiques sont 
representees equitablement au sein du service de redaction . Le service de redaction est 
seconde au niveau administratif et organisationnel par le secretariat des examens FPS. 
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Les missions du service de redaction sont les suivantes: 
■ Elaboration des contenus des examens et des enonces des epreuves ainsi que des 

solutions types 
■ Requete a la commission d'examen pour les moyens auxiliaires admis lors des 

examens 
■ Participation a des formations continues relevant du domaine d'activite 
■ Participation a des formations d'experts 

A des fins d'assurance qualite, toutes les epreuves ecrites de meme que les moyens 
auxiliaires proposes par les redacteurs de l'examen sont valides par la commission 
d'examen. En concertation avec la commission d'examen, le service de redaction peut 
deleguer certaines täches a des tiers et faire appel, notamment pour l'elaboration des 
epreuves, a d'autres experts. 

2.6 Experts 
Pour corriger les examens et faire passer les epreuves orales, la commission d'examen fait 
appel a des experts et expertes et les encadre. Les experts sont elus par la commission 
d'examen. Les differentes regions linguistiques sont representees equitablement au sein du 
groupe d'experts. 

Les täches des experts et expertes sont les suivantes: 
■ Correction des epreuves ecrites 
■ Faire passer et evaluer les epreuves orales 
■ Le cas echeant, soutien technique lors de l'elaboration des epreuves et lors de la 

validation des examens 
■ Si necessaire, soutien technique en cas de recours 
■ Participation a des formations continues relevant du domaine d'activite 
■ Participation a des formations d'experts 

3 Conditions d'admission 

3.1 Conditions d'admission generales 
Sont admis a l'examen les candidats qui: 

a) sont titulaires d'un certificat federal de capacite de ma9on, d'operateur de sciage 
d'edifice ou d'un metier du champ professionnel « construction de voies de 
communication » ou d'une qualification au moins equivalente dans le secteur 
principal de la construction et peuvent justifier d'au moins cinq annees d'experience 
professionnelle sur des chantiers dans le secteur principal de la construction apres 
l'obtention du CFC dont au moins deux annees en qualite de cadre; 

ou 

b) sont titulaires d'un autre certificat federal de capacite ou d'une qualification au moins 
equivalente et peuvent justifier d'au moins six annees d'experience professionnelle 
sur des chantiers dans le secteur principal de la construction apres l'obtention du 
CFC dont au moins deux annees en qualite de cadre; 

ou 

c) sont titulaires d'un dipl6me d'un examen professionnel, d'un examen professionnel 
superieur, d'une ecole superieure reconnue par la Confederation d'une haute ecole 
specialisee ou d'une universite et peuvent justifier d'au moins deux annees 
d'experience professionnelle en qualite de cadre sur des chantiers dans le secteur 
principal de la construction. 

Les candidats sont admis sous reserve du paiement de la taxe d'examen, dans les delais 
impartis. 
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Les decisions concernant l'admission a l'examen sont communiquees par ecrit aux 
candidats au moins trois mois avant le debut de l'examen. Les decisions negatives 
indiquent les motifs et les voies de droit. 

3.2 Diplömes de finde formation: conditions d'admission detaillees 
Sont admis concretement les diplomes de fin de formation suivants conformement au 
eh. 3.3 du reglement: 

a) Certificat federal de capacite en tant que 
■ Magon / Magonne CFC 
■ Operateur/ Operatrice de sciage d'edifices CFC 
■ Constructeur / Constructrice de voies ferrees CFC 
■ Constructeur / Constructrice de fondations CFC 
■ Constructeur / Constructrice de sols industriels et de chapes CFC 
■ Paveur / paveuse CFC 
■ Constructeur / Constructrice de routes CFC 

b) 
■ Certificat federal de capacite selon la loi sur la formation professionnelle (LFPr) 
■ Maturite gymnasiale: Maturite gymnasiale reconnue au niveau federal 

c) 
■ Examen professionnel: Diplome d'un examen professionnel federal conformement a la 

LFPr 
■ Examen professionnel superieur: diplome d'un examen professionnel superieur federal 

conformement a la LFPr 
■ Ecole superieure: Diplome d'une ecole superieure conformement a la LFPr 
■ Haute ecole specialisee ou universite: 

► Diplome de niveau bachelor ou master d'une haute ecole accreditee par la 
Confederation selon la loi federale sur l'encouragement des hautes ecoles et la 
coordination dans le domaine des hautes ecoles (LEHE) 
► Diplome d'etudes superieures reconnu par la Confederation selon la loi sur l'aide 

aux universites et la loi sur les hautes ecoles specialisees (lois federales abrogees ). 

La commission d'examen decide de l'equivalence des diplomes (diplomes etrangers, 
diplomes selon l'ancien droit et autres). De plus, la commission d'examen peut demander 
de fournir une evaluation de classification du SEFRI en vue de l'evaluation d'un diplome 
etranger (https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/reconnaissance-de-diplomes
etrangers.html). 

3.3 Experience professionnelle: conditions d'admission detaillees 
L'experience professionnelle exigee doit etre acquise au moment de l'examen. Elle doit etre 
prouvee par les attestations correspondantes valablement signees par l'employeur. 

Est consideree comme experience professionnelle dans le secteur principal de la 
construction une activite professionnelle dans une entreprise de construction (bätiment, 
genie civil, construction de voies de communication ou sciage d'edifices ainsi que 
renovation ou assainissement). 

Un apprentissage supplementaire dans le secteur principal de la construction est pris en 
campte en tant qu'une annee d'experience professionnelle. 

La participation a des cours preparatoires est comptee comme experience professionnelle. 

L'experience de conduite (cadre) est generalement acquise en tant que chef d'equipe 
construction ou de contremaTtre construction. 
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L'experience professionnelle et de conduite acquise dans le cadre d'un taux d'occupation 
annuel contractuel de 80 % ou plus est prise en campte a 100 %. L'experience 
professionnelle et de conduite acquise dans le cadre d'un taux d'occupation annuel 
contractuel inferieur a 80 % est prise en campte au prorata. 

En cas d'absences (service militaire ou civil, conges, maladies, etc.) excedant 20 % du 
temps de travail annuel, l'experience professionnelle prise en campte est reduite au 
prorata. 

En principe, l'experience professionnelle et de conduite doit etre acquise en Suisse. La 
commission d'examen decide des exceptions ainsi que de la prise en campte d'autres 
experiences professionnelles. 

3.4 Cours preparatoires 
La participation a des cours preparatoires est recommandee mais ne constitue pas une 
condition indispensable a l'admission a l'examen. 

Les participants a des cours preparatoires peuvent beneficier d'un soutien financier federal. 
Des informations complementaires sont disponibles sur le site du SEFRI: 
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/fps/contributions/participants.html 

3.5 Compensation des inegalites 
En cas de restrictions et de handicaps, une compensation des inegalites peut etre 
demandee par ecrit. Elle doit etre justifiee et soumise au plus tard avec l'inscription a 
l'examen. Vous trouverez des informations complementaires sur l'egalite des chances dans 
la notice du SEFRI «Compensation des inegalites frappant les personnes handicapees 
dans le cadre d'examens professionnels et d'examens professionnels superieurs». La 
notice peut etre telechargee sur le site Internet du SEFRI 
(https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/fps/examens-federaux/candidats-et
diplomes.html). 

Dans de tels cas, la commission d'examen examine la situation et prend sa decision de 
maniere individuelle et en faveur de l'egalite des chances. 

4 Aspects administratifs 

4.1 Publication 
L'examen professionnel est annonce publiquement, dans les trois langues officielles, cinq 
mois au moins avant le debut des epreuves. L'annonce peut etre consultee sur le site 
www.entrepreneur.ch. La publication informe sur: 

a) les dates des epreuves; 
b) la taxe d'examen; 
c) l'adresse d'inscription; 
d) le delai d'inscription; 
e) le deroulement de l'examen. 

Le lieu et la date de l'examen figurent dans la convocation correspondante. 
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4.2 lnscription 
L'inscription s'effectue par voie electronique. Les documents suivants doivent etre 
telecharges lors de l'inscription electronique: 

a) un resume de la formation et des activites professionnelles du candidat; 
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l'admission (confirmes et 

signes par l'employeur); 
c) la mention de la langue d'examen; 
d) la copie d'une piece d'identite officielle munie d'une photo; 
e) la mention du numero d'assurance sociale (n° AVS)2. 

Les desistements doivent etre signales par ecrit au secretariat des examen. 

4.3 Decision relative ä l'admission 
La decision concernant l'admission est communiquee au candidat au moins trois mois 
avant le debut de l'examen. Les decisions negatives indiquent les motifs et les voies de 
recours. 

Evaluation prealable: 
Les candidats potentiels peuvent soumettre leur dossier d'admission au secretariat des 
examen pour une evaluation prealable. Celle-ci doit etre jointe lors d'une inscription 
ulterieure a l'examen. 

4.4 Taxe d'examen 
Une fois l'admission ( ou l'admission sous reserve) confirmee, la taxe d'examen doit etre 
payee au plus tard 30 jours avant l'examen. Les taxes d'examen en vigueur sont publiees 
sur le site web www.entrepreneur.ch. 

Les personnes se representant a l'examen paient une taxe d'examen reduite en fonction du 
nombre d'epreuves auxquelles elles doivent se representer. 

4.5 Convocation ä l'examen 
Les candidats sont convoques au moins 30 jours avant le debut de l'examen. La 
convocation comprend: 

a) le programme d'examen, avec l'indication du lieu, de la date, de !'heure des epreuves 
et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autorises ou invites a se munir; 

b) la liste des experts. 

4.6 Soumission d'une demande de recusation (le cas echeant) 
Le cas echeant, les candidats soumettent a la commission d'examen une demande de 
recusation au plus tard 20 jours avant le debut de l'examen. La demande de recusation doit 
etre justifiee de maniere suffisante et plausible. 

4.7 Assurance-accidents 
II incombe aux candidats de s'assurer contre les risques (accident, maladie, responsabilite 
civile, etc.). 

2La base juridique de ce releve est l'ordonnance sur les releves stalisliques (RS 431.012.1; n° 70 de l'annexe). La commission 

d'examen ou le SEFRI releve, sur mandat de !'Office federal de la statistique, les numeros AVS utiles a des fins purement statistiques. 

Directives / Examen professionnel de contremaitre construclion / contremaitre construclion Page 9/17 



4.8 Retrait (le cas echeant) 

4.9 

Les candidats ont la possibilite d'annuler leur inscription jusqu'a 8 semaines avant le debut 
de l'examen. Passe ce delai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie. 
Sont notamment reputees raisons valables: 
a) la maternite; 
b) la paternite (2 semaines a compter de la date d'accouchement); 
c) la maladie et l'accident; 
d) le deces d'un proche; 
e) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil imprevu. 

Le retrait doit etre communique sans delai et par ecrit au secretariat des examens FPS (a 
l'attention de la commission d'examen), assorti de pieces justificatives. Une partie de la 
taxe d'examen peut etre remboursee en fonction du moment de la communication du retrait 
et du travail deja occasionne. 

Interruption de l'examen pour raison valable 
Les candidats devant se retirer pour raison valable (cf. reglement d'examen eh. 4.22) 
peuvent poursuivre l'examen lors de la prochaine session une fois le motif de retrait 
elimine. Les epreuves qui n'ont pas ete integralement terminees lors de la premiere session 
doivent etre repetees. Les notes des epreuves integralement terminees seront 
communiquees des que le candidat concerne ait termine toutes les epreuves. 

5 Contenu de l'examen et nombre d'epreuves 

5.1 Vue d'ensemble des differentes epreuves 
L'examen est axe sur les competences et base sur la pratique professionnelle. L'examen 
permet d'evaluer les competences des domaines de competences operationnelles a l'aide 
de problemes pratiques situes dans un contexte. 

Le tableau suivant donne une vue d'ensemble des epreuves, des durees et des ponderations. 

Epreuve Forme Duree Ponderation d'examen 

Bases de la planification, de la conduite 
1 et de la communication sur le chantier ecrit 60 min. 1 

(melange de questions) 

2 
Planifier et documenter les projets de ecrit 390 min. 3 construction (etude dirigee de cas) 

Maitriser les situations difficiles sur le 
3 chantier et appliquer une methode de ecrit 120 min. 2 

travail 

3.1 «Boite a lettres» 60 min. 1 

3.2 Petites descriptions de cas 60 min. 1 

Diriger le personnel, communiquer et 
4 developper les competences de oral 105 min. 2 

contremaitre-construction 

4.1 Melange de methodes 60 min. 1 

Simulation d'un entretien avec les 
45 min. 

4.2 collaborateurs 
(y c. 15 min. de 1 

preparation) 

5 
Conduite operationnelle et gestion des pratique 90 min. 2 donnees (täches pratiques) 

Total 765 min. 
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5.2 Epreuves et forme d'examen 
Les epreuves sont decrites de maniere detaillee ci-apres. 

Epreuve 1 «Bases de la planification, de la conduite et de la communication sur le 
chantier» 

Melange de questions 

Täche 

Domaine de 
competences 
operationnelles 

Focalisation 

Methode 

Duree 

Forme d'examen 

Moyens auxiliaires 

Evaluation 

Les candidats repondent aux questions fermees et ouvertes portant 
sur les connaissances relatives aux bases de la planification, la 
conduite et la communication sur le chantier. 

B: Planification et elaboration de la preparation des travaux (PREPA) 
de projets de construction 

C: Communiquer avec les parties prenantes externes et au sein de 
l'equipe 

D: Conduite et contr6Ie operationnels d'ouvrages 
E: Gestion et securisation des donnees et justificatifs de chantier 

Connaissances techniques 

L'examen est compose de differents types d'exercices (y compris des 
images): 
• questions fermees (choix unique, choix multiple, questions 

d'appariement, questions en cascade) 
• questions ouvertes 

60 min. 

ecrit 

Tous les moyens auxiliaires mentionnes dans la convocation sont 
admis a l'examen. 

La performance est evaluee par points sur la base de criteres bases 
sur le profil de qualification. Le nombre de points obtenus est converti 
pour constituer la note de l'epreuve 1 conformement aux eh. 5.11 et 
6.2 du reglement d'examen. 

Epreuve 2 «Planifier et documenter les projets de construction» 

Etude dirigee de cas 

Täche 

Domaines de 
competences 
operationnelles 

Les candidats traitent une etude dirigee de cas qui s'oriente sur les 
travaux de planification et les processus de documentation centraux des 
contremaTtres construction. 

lls re<;oivent une description de mandat y compris tout le materiel 
supplementaire avec comme objectif la planification et la documentation 
d'un projet de construction. lls traitent differentes täches partielles du 
mandat. Dans l'etude dirigee de cas, les candidats apportent la preuve 
qu'ils disposent des competences requises pour planifier et documenter 
un projet de construction. 

B: Planification et elaboration de la preparation des travaux (PREPA) 
de projets de construction 

01: Garantir la mise en reuvre des directives en matiere de qualite, 
d'environnement et de securite sur le chantier 

E: Gestion et securisation des donnees et justificatifs de chantier 
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Focalisation Connaissanees des proeessus et mesures de planification et de 
doeumentation 

Methode L'etude dirigee de eas est eomposee de plusieurs täehes partielles. 

Duree 390 min . 

Forme d'examen eerit 

Moyens auxiliaires Tous les moyens auxiliaires mentionnes dans la eonvoeation sont admis 
a l'examen. 

Evaluation La performanee est evaluee par points sur la base de eriteres bases sur 
le profil de qualifieation. Le nombre de points obtenus est eonverti pour 
eonstituer la note de l'epreuve 2 eonformement aux eh. 5.11 et 6.2 du 
reglement d'examen. 

Epreuve 3 «Maitriser les situations difficiles sur le chantier et appliquer une methode 
de travail» 

L'epreuve 3 eomprend deux points d'appreeiation. 

Point d'appreciation 3.1: «Boite a lettres» 

Täche Les candidats definissent les priorites et planifient diverses täehes 
quotidiennes. Les täehes leur sont presentees sous forme de differents 
doeuments. 

Domaines de 
competences 
operationnelles 

Focalisation 

Methode 

Duree 

Forme d'examen 

L'epreuve de la boite a lettres permet d'examiner si les eandidats sont 
en mesure d'organiser leurs aetivites et d'etablir des priorites dans 
l'urgenee. 

B8: Repartir et deleguer les travaux a exeeuter 
F: Developper les proeessus de travail et eompetenees 

Methode de travail, aptitude a deeider et a planifier. 

La täehe «Boite a lettres» eomprend differents doeuments et 
informations qui doivent etre tries et planifies par ordre de priorite. 

60 min. 

eerit 

Moyens auxiliaires Tous les moyens auxiliaires mentionnes dans la eonvoeation sont admis 
a l'examen. 

Evaluation La performanee est evaluee par points sur la base de eriteres bases sur 
le profil de qualifieation. Le nombre de points obtenus eonstitue 50 % de 
la note de l'epreuve 3 eonformement aux eh. 5.11 et 6.2 du reglement 
d'examen. 

Point d'appreciation 3.2: Petites descriptions de cas 

Täche Les eandidats traitent deux petites deseriptions de eas relatives aux 
domaines de eompetenees operationnelles B et D. 

Domaines de 
competences 
operationnelles 

Focalisation 

B: Planifieation et elaboration de la preparation des travaux (PREPA) de 
projets de eonstruetion 

D: Conduite et eontröle operationnels d'ouvrages 

Analyser et demontrer les eonsequenees et les proehaines etapes 
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Methode Les petites descriptions de cas permettent de verifier si les candidats 
sont en mesure d'analyser une situation particuliere et de decider des 
differentes actions necessaires. Sur la base d'une situation dans la 
pratique p. ex. sur un chantier ou dans les rapports avec un client, un 
evenement passe ou actuel ou une action realisee ou a realiser est 
decrit(e). Un probleme ou une question se pose ou une erreur s'est 
produite. Les candidats analysent d'abord la situation pratique. Ensuite, 
ils sont invites a identifier les erreurs ou le probleme et enfin a proposer 
des options de mesures preventives ou permettant d'atteindre l'objectif. 

Duree 60 min. (30 min. par domaine de competences operationnelles) 

Forme d'examen ecrit 

Moyens auxiliaires Tous les moyens auxiliaires mentionnes dans la convocation sont admis 
a l'examen. 

Evaluation La performance est evaluee par points sur la base de criteres bases sur 
le profil de qualification. Le nombre de points obtenus constitue 50 % de 
la note de l'epreuve 3 conformement aux eh. 5.11 et 6.2 du reglement 
d'examen. 

Epreuve 4 «Diriger le personnel, communiquer et developper les competences de 
contremaitre construction» 

L'epreuve 4 comprend deux points d'appreciation. 

Point d'appreciation 4.1: Melange de methodes 

Täche 

Domaines de competences 
operationnelles 

Focalisation 

Methode 

Les candidats traitent deux cas par domaine de competences 
operationnelles sous forme d'un melange de methodes 
(incidents critiques, petites descriptions de cas et simulations 
operationnelles ). 

A: Conduite du personnel 
D: Conduite et controle operationnels d'ouvrages 
F: Developper les processus de travail et competences 

lncidents critiques (IG): 
Action rapide, correcte et structuree ou utilisation de ses 
capacites de communication 

Petite description de cas (Mini Gase) 
Analyser et demontrer les consequences et les prochaines 
etapes 

Simulation operationnel/e 
Execution correcte et complete d'une action dans des 
situations de routine concretes definies. 

lncident critique (IG) 
Les candidats doivent adapter leurs actions ou leur 
communication a une situation de travail exigeante orientee 
vers la pratique. Des conditions supplementaires peuvent etre 
posees concernant l'exhaustivite, l'ordre ou la justification des 
mesures proposees. 

Petite description de cas (Mini Gase) 
Les petites descriptions de cas permettent de verifier si les 
candidats sont en mesure d'analyser une situation particuliere 
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Duree 

Forme d'examen 

Moyens auxiliaires 

Evaluation 

et de deeider des differentes aetions neeessaires. Sur la base 
d'une situation dans la pratique p. ex. sur un ehantier ou dans 
les rapports avee un client, un evenement passe ou aetuel ou 
une aetion realisee ou a realiser est deerit(e). Un probleme ou 
une question se pose ou une erreur s'est produite. Les 
eandidats analysent d'abord la situation pratique. Ensuite, ils 
sont invites a identifier les erreurs ou le probleme et enfin a 
proposer des options de mesures preventives ou permettant 
d'atteindre l'objeetif. 

Simulation operationnelle 
Les eandidats doivent deerire la maniere de proeeder dans 
des situations de routine ou exeeuter direetement eertaines 
aetions. 

60 min. (20 min. par domaine de eompetenees 
operationnelles) 

oral 

Aueun moyen auxiliaire n'est autorise. 

La performanee est evaluee par points sur la base de eriteres 
bases sur le profil de qualifieation. Le nombre de points 
obtenus eonstitue 50 % de la note de l'epreuve 4, 
eonformement aux eh. 5.11 et 6.2 du reglement d'examen. 

Point d'appreciation 4.2: Simulation d'un entretien avec les collaborateurs 

Täche Les eandidats re9oivent des informations sur la situation de 
depart avant de mener l'entretien avee les eollaborateurs qui 
fait suite a la situation deerite. lls assument le r6Ie du eadre. 
L'entretien peut etre eompose de plusieurs parties. 

Domaines de competences C: Communiquer avee les parties prenantes externes et au 
operationnelles sein de l'equipe 

F ocal isation 

Methode 

Duree 

Forme d'examen 

Moyens auxiliaires 

Evaluation 

La teehnique de eommunieation dans une situation exigeante 

Simulation d'entretien 

45 min. (y e.15 min. de preparation) 

oral 

Aueun moyen auxiliaire n'est autorise. 

La performanee est evaluee par points sur la base de eriteres 
bases sur le profil de qualifieation. Le nombre de points 
obtenus eonstitue 50 % de la note de l'epreuve 4 
eonformement aux eh. 5.11 et 6.2 du reglement d'examen. 
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Epreuve 5 «Conduite operationnelle et gestion des donnees» 

Examen pratique 

Täche 

Domaines de competences 
operationnelles 

Focalisation 

Methode 

Duree 

Forme d'examen 

Moyens auxiliaires 

Evaluation 

Les eandidats effeetuent deux taehes pratiques, une par 
domaine de eompetenees operationnelles. lls re9oivent le 
mandat et des informations (plans, donnees). 

D: Conduite et eontr6Ie operationnels d'ouvrages (priorite D4 -
D7) 
E: Gestion et seeurisation des donnees et justifieatifs de 

ehantier (priorite: E1 et E3) 

Demontrer l'exeeution eomplete et eorreete d'une aetion dans 
des eonditions reelles. 

Realisation pratique en eonditions reelles . Le resultat du travail 
et sa realisation sont evalues. 

90 min. 

Pratique 

Tous les moyens auxiliaires mentionnes dans la eonvoeation 
sont admis a l'examen. 

La performanee est evaluee par points sur la base de eriteres 
bases sur le profil de qualifieation. Le nombre de points obtenus 
est eonverti pour eonstituer la note de l'epreuve 5 
eonformement aux eh. 5.11 et 6.2 du reglement d'examen. 

6 Evaluation et attribution des notes 

6.1 Evaluation 
a) L'evaluation des epreuves et de l'examen est basee sur des notes eehelonnees de 6 

a 1. Les notes superieures ou egales a 4.0 designent des prestations suffisantes. 
Seules les demi-notes sont admises eomme notes intermediaires. 

b) Chaque epreuve peut etre subdivisee en points d'appreeiation. Les points 
d'appreeiation sont evalues avee des notes entieres et des demi-notes eonformement 
au eh. 6.3 du reglement d'examen. Les notes sont ealeulees eonformement au eh. 6.4 
de ees direetives. 

e) Si le mode d'appreeiation permet de determiner direetement la note d'une epreuve 
sans faire usage de points d'appreeiation la note de l'epreuve est attribuee 
eonformement au eh. 6.3 du reglement d'examen. La note de l'epreuve est ealeulee 
eonformement au eh. 6.4 de ees direetives. 

d) La note globale de l'examen eorrespond a la moyenne ponderee des notes des 
epreuves. Elle est arrondie a la premiere deeimale. 

6.2 Ponderation 
La ponderation des differentes epreuves et points d'appreciation est indiquee dans le 
tableau au eh. 5.1 . 

6.3 Conditions de reussite 
L'examen est reussi si la note globale ainsi que les notes de toutes les epreuves sont au 
minimum egales a 4.0. 
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6.4 Notation 
Les notes des epreuves sont calculees comme suit: 

Nombre de points obtenus x 
5 + 1 = note 

Nombre maximal de points 

7 Procedure de recours 

Les decisions de la commission d'examen concernant la non-admission a l'examen ou la non
delivrance du brevet federal peuvent faire l'objet d'un recours aupres du SEFRI dans les 30 jours 
suivant leur notification. Le recours doit mentionner la requete et les arguments du recourant. Le 
SEFRI statue en premiere instance sur les recours. Sa decision peut etre deferee dans les 30 jours 
suivant la notification au Tribunal administratif federal. 

La notice correspondante peut etre telechargee sur le site Internet du SEFRI 
(https://www.sbfi.admin .ch/sbfi/fr/home/formation/fps/examens-federaux/candidats-et
diplomes.html). 

8 Ediction 

Zurich, le 11 juillet 2023 

Les r:i esentes directives ont ete validees par la commission centrale . 

Marc Aurel Hunziker 
President de la commission centrale 
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Annexe: Profil de qualification 

Le profil de qualification est disponible sur: 
https://shop.baumeister.swiss/shop/document download.php?document=PQ+Contremaitre+constr 
uction V1 .02 230113.pdf 
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